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ARTICLE 3
A la seconde phrase de I’ alinéa 4, substituer aux mots::
« L’ assistance médicalisée »
les mots :

« L’ euthanasie ».

EXPOSE SOMMAIRE
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Les mots ont un sens. Il ne s agit pas seulement d’ une assistance a mourir mais de la mise en place
d’ une euthanasie. L’ assistance des personnes en fin de vie existe déja, ce sont les soins palliatifs.
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